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Le Maire 
Certifie soua H responMbillté le 
caractire edcutolre de cet acte. 
Art R421-1 du Code de Justice 
Admini1trat1ve : La Juridiction ne peut 
6tre Hisie que par vole de recours 
fC>flM contre une d6el1lon, et ce, dans 
les deux mol• à partir de la notification 
ou de la publication de la d6cision 
attaquée. Lorsque la roqu6te tend au 
paiement d'une somme d'argent, elle 
n'est recevable qu'epria l'intervention 
de la décision prl11 par l'admlnlatratlon 
sur une demande préalablement formée 
devn elle. Le délai prévu au premier 
alinéa n'est pas applicable à la 
contestation des mesures prises pour 
l'ex6cutlon d'un contrat 
Art R421·2 du CJA : Sauf di1po1itlon 
16glalatlve ou r6glementalre contraire, 
dans les cas où lo aHence gardé par 
l'autorité administrative sur une 
demande vaut décision de rsjet, 
l'lntéreaH diapo••• pour former un 
recours, d'un délai de deux mols à 
compter de la date à laquelle est n .. une 
décision implicite de rejet. Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet 
Intervient avant l'expiration de cette 
période, elle fait à nouveau courir l• 
dtlal de recours. La date du dép61 de la 
demande à l'administration, constatée 
par toua moyen,, doit tire 61ablle à 
l'appui de la requlle. Le délai prévu au 
premier alinéa n'est pas applicable l la 
conlHtatlon des mesures prlsea pour 
l'exécution d'un contrat 
Art R421-3 du CJA: Tout.fois, 
l'inliresH n'est forclos qu'aprls un 
délai de deux moi, à compter du Jour de 
la notification d'une décision expresse 
de rejet: 
1' Dan, le contentieux de l'exc .. de 
pouvoir, si la rMSure solllcllie ne peut 
6tre pria• que par décision ou sur avis 
dn uaembl6es locales ou de tous 
autres organismes coll6glaux ; 
2• Dans le cas où la réclamation tend à 
obtenir l'exécution d'une décision de la 
Juridiction administrative. 
Art R421◄ du CJA : les dispositions des 
.-tlcles R421-1 l R421-3 ne dérogent 
pas aux textes qui ont introduit des 
diials spéciaux d'une autre durie. 
Art R421-5 du CJA: Les délals de 
recours contre une décision 
administrative ne sont opposable a qu'à 

VILLE DE DRAVEIL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DCM 24 07 046 

Théâtre D. Cardwell 
E. REBOUT-DELPUECH 
Renouvellement du contrat d'utilisation du paiement en ligne pour la 
billetterie des équipements culturels municipaux 

L'an deux mille vingt-quatre, le mercredi 03 juillet à 20h00, le conseil 
municipal de la commune de Draveil, légalement convoqué le 27 juin, s'est 
assemblé dans la salle du théâtre Donald Cardwell de Draveil, sous la 
présidence de Monsieur Richard PRIVAT, Maire. 

Présents : 28 
M. PRIVAT, M. ROUSSET, Mme JOURDANNEAU-FORT, M. BATTESTI, Mme 
DONCARLI, Mme BOUBY, M. GUIN, M. BARRANCO, Mme ARNAUD, M. 
SAINT-JULIEN, M. DAFI, Mme ZOURHDI, Mme HIDRI, Mme TZAREWSKY, 
M. MABROUK, Mme ALBORGHETTI, Mme CHANARD, M. RAGUENES, Mme 
MATSA, M. CHARDEY, Mme BREDIN, M. PAQUET, Mme BELLAY, M. 
GUIGNARD, M. DAMERVAL, Mme BOERI-CHARLES, M. CHARDONNET, 
Mme LANDRAU, 

Absents, Excusés, Représentés : 4 
Mme CHEVEREAU représentée par Mme JOURDANNEAU-FORT, M. 
GIOVANNACCI représenté par M. GUIN, Mme PAYEUR représentée par M. 
ROUSSET, M. PHILIPPE représenté par M. PRIVAT 

Absents, Excusés. non Représentés : 3 
Mme SAUCE, M. BOUILLET, M. LEMAITRE 

Secrétaire : 
Mme TZAREWSKY 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article 
L.2121-29, 

VU le Code monétaire et financier, 

VU la délibération n° 11 07 083 du 11 juillet 2011 relative à la mise en place 
d'un service de paiement en ligne pour le Théâtre Donald Cardwell et le Café 
Cultures, • 

VU le présent contrat de service SP PLUS V2 proposé par La Caisse 
d'Epargne lie-de-France et composé des Conditions Générales, des 
Conditions Particulières ainsi que des Conditions Tarifaires, 

VU l'avis favorable de la commission « 
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la condition d'avoir 6t6 rnentlonn6a, 
alnal que lff voleo de recours, dans la 
notification de la dtclslon. 
De mAme, en eu de recours ne 
n6ceaaltant pas la pr,sence d'un 
avocat, vous pourrez saisir le trtbunal 
susrnentlonnt par le site c Ttl*recours 
Citoyens • • fadrease suivante : 
www.telerecours.fr, et ce en appllcallon 
de l'article R421-1 du Code de justice 
administrative. 

Notification le 
Publication le 
Transmission en préfecture le 
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Affaires générales, Informatique » du 3 juillet, 

CONSIDERANT l'utilisation du paiement en ligne pour la billetterie des 
équipements culturels, le Théâtre Donald Cardwell , le Café Cultures et la 
Maison du Patrimoine et de la Culture, 

CONSIDERANT que le nouveau contrat de service SP PLUS V2 avec options 
est conclu aux conditions financières suivantes, identiques au précédent 
contrat: 

Frais de mise en service: 0,00 euro HT 
Abonnement mensuel : 10,00 euros HT 
Coat par transaction : 0, 11 euros HT, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

APPROUVE la passation avec la Caisse d'Epargne lie-De-France d'un contrat 
de service SP PLUS V2 permettant le paiement en ligne sécurisé pour une 
durée d'un an à compter de la date de signature des conditions particulières, 
durée renouvelable deux fois par reconduction expresse selon les modalités 
indiquées aux conditions générales d'adhésion au service, pour la billetterie des 
équipements culturels : Théâtre Donald Cardwell, Café Cultures et Maison du 
Patrimoine et de la Culture. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou ses adjoints à signer le contrat, à intervenir 
et à effectuer l'ensemble des opérations y afférent et ses éventuels avenants. 

DIT que les dépenses seront imputées au chapitre 011 du budget de la 
Commune. 

Ainsi délibéré, les Jours, mois et an susdits, 
Ont signé au registre /es membres présents, 
Expédition certifiée conforme. 

Fait à Draveil, le O 4 JUlL 2024 

Aurore TZAREWSKY 
Secrétaire de séance 

~,.,,.,._,,., , .. , .... ,.ard PRIVAT 

~-=--

de Draveil 
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